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 n° 98 117 du 28 février 2013 

dans l’affaire X III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 février 2012, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de visa de regroupement familial sur la base de l’article 10 de la loi 

du 15 décembre 1980, prise le 20 janvier 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après la loi du 15 décembre 

1980. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 23 février 2012 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 30 novembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 11 janvier 2013. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me I. CAUDRON loco Me S. SAROLEA, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Le 27 septembre 2011, la partie requérante a introduit une demande de visa pour regroupement familial 

auprès du Consulat belge de Casablanca, afin de rejoindre son épouse, ressortissante marocaine 

autorisée au séjour en Belgique. 

 

En date du 20 janvier 2012, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision de refus de 

délivrance de visa, qui lui a été notifiée le 23 janvier 2013. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, 

est motivée comme suit : 
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« Considérant qu'en date du 27/09/2011, une demande de visa regroupement familial a été introduite 

sur base de l'article 10, §1er 4° de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

rétablissement et l'éloignement des étrangers, modifié par la loi du 8 juillet 2011, par monsieur [B. N.], 

né à Oujda, le 15/04/1964, de nationalité marocaine, afin de rejoindre son épouse en Belgique, madame 

[B. R.], de nationalité marocaine. 

Le requérant ne peut se prévaloir des dispositions prévues à l’art.10, §1er, al.1, 4° de la loi du 

15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers modifiée par 

la loi du 08/07/2011 car l'étranger rejoint n’a pas prouvé qu'il dispose de moyens de subsistances 

stables, réguliers et suffisants tel que prévu au §5 de l'article 10 pour subvenir à ses propres besoins et 

à ceux des membres de sa famille afin que ces derniers ne deviennent pas une charge pour les 

pouvoirs publics, ces moyens devant être au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à 

l’article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale. 

En effet, un courrier postal a été envoyé le 14/12/2011 à la personne à rejoindre en Belgique afin de 

l’inviter à produire endéans le mois, entre autre, les preuves de ses revenus. Aucune suite n'a été 

donnée à cette invitation de sorte qu’il n’est pas possible de vérifier si cette personne remplit bien les 

conditions visée à l’article 10 §1er, al. 1, 4° de la loi sur les étrangers citée ci-dessus, à savoir qu'elle 

dispose de moyens financiers suffisants pour que le demandeur ne devienne pas une charge pour les 

pouvoirs publics. 

Dès lors la demande de visa est rejetée. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 10, 11 et 22 de la Constitution et 

des articles 4 et 7 de la Directive 2003/86 du 22 septembre 2003 « relative au droit au regroupement 

familial ». 

 

Dans une première branche, elle rappelle la condition de l’existence de moyens du subsistance stables, 

réguliers et suffisants dans le chef du regroupant, et rappelle la jurisprudence « Chakroun » développée 

par la Cour du justice de l’Union européenne à cet égard, dont il ressort principalement que l’examen de 

l’existence de tels moyens doit être fait in concreto, en tenant compte des circonstances individuelles 

propres à chaque cas. Elle en déduit que la décision querellée viole le droit communautaire en ce 

qu’elle se fonde sur une appréciation formelle des revenus de la regroupante sans analyser si, compte 

tenu de ceux-ci et des perspectives d’emploi de son mari, le ménage ne serait pas capable de subvenir 

à ses besoins. 

 

Elle ajoute qu’ « en tout état de cause, Madame [M.] et son mari ne pourraient devenir une charge plus 

lourde pour les pouvoirs publics puisque Madame [M.] bénéficie déjà de l’octroi d’un revenu d’intégration 

au taux chef de famille. Elle ne pourrait dès lors recevoir une somme supérieure pour le simple motif 

que son mari est présent sur le territoire belge. De plus, les personnes bénéficiaires d’un revenu 

d’intégration doivent démontrer qu’elles recherchent un emploi ce que fera son mari dès son arrivée sur 

le territoire. Madame [M.], de son côté, termine sa formation et devrait être en mesure d’exercer un 

emploi dès la fin du mois de juin », reprochant à la décision querellée de ne pas avoir pris ces éléments 

en considération. 

 

Dans une deuxième branche, elle affirme que la décision querellée repose sur une appréciation 

inexacte de la loi. Elle fait valoir que l’épouse du requérant est employée depuis neuf ans par le 

C.P.A.S. de Nivelles, qu’elle jouit de revenus d’un montant de 1.449,20 euros par mois, lesquels sont 

dès lors suffisants au regard des exigences légales, de sorte que la décision n’est pas correctement 

motivée. 

 

Dans une troisième branche, elle estime que la décision entreprise viole l’article 12 bis, §2 alinéa 3 de la 

loi du 15 décembre 1980, qui prévoit que la partie adverse devra déterminer en fonction des besoins 

propres du regroupant et des membres de sa famille les moyens de subsistance nécessaires pour 

permettre de subvenir à leurs besoins sans devenir une charge pour les pouvoirs publics, ainsi que 

l’article 62 de la même loi, en ce que la décision querellée ne comprend pas une telle motivation. 

 

La partie requérante joint à sa requête un contrat de bail, une déclaration d’appartenance à une 

mutualité, un avertissement-extrait de rôle de l’épouse du requérant, ainsi qu’une copie du contrat de 

travail et des fiches de paie de celle-ci. 

 

4. Discussion. 
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4.1. Sur le moyen unique, toutes branches réunies, le Conseil rappelle que l’article 10, § 2, de la loi du 

15 décembre 1980 fixe des conditions à l’exercice du droit au regroupement familial d’un étranger 

autorisé à séjourner dans le Royaume pour une durée illimitée avec les membres de sa famille. L’alinéa 

3 de cette disposition prévoit, notamment, que le conjoint étranger d’un étranger admis ou autorisé à 

séjourner en Belgique, qui demande une autorisation de séjour sur cette base, doit apporter « la preuve 

que l’étranger rejoint dispose de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants […] pour 

subvenir à ses propres besoins et à ceux des membres de sa famille et pour éviter qu’ils ne deviennent 

une charge pour les pouvoirs publics ». La même condition est fixée à l’égard des membres de la famille 

d’un étranger autorisé à séjourner en Belgique pour une durée limitée, en vertu de l’article 10bis, § 2, de 

la loi du 15 décembre 1980. 

 

En l’espèce, le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif, que le rapport transmis par le 

Consulat belge de Casablanca à la partie défenderesse indique que le requérant a produit, à l’appui de 

sa demande de visa, différents documents, mais mentionne également, en tant que documents 

manquants, les « preuves revenus du conjoint en Belgique ». Le Conseil relève en outre que, par un 

courrier daté du 14 décembre 2011, la partie défenderesse a demandé à l’épouse du requérant de lui 

faire parvenir, notamment, « la preuve des revenus de la personne rejointe de l’année 2010-2011 afin 

de pouvoir évaluer le caractère stable, régulier et suffisant de ces derniers ». Or, force est de constater 

qu’aucun document attestant de revenus dans le chef de l’épouse du requérant n’a été transmis à la 

partie défenderesse, de sorte qu’il ne peut lui être reproché d’avoir pris la décision querellée au motif 

que : « un courrier postal a été envoyé le 14/12/2011 à la personne à rejoindre en Belgique afin de 

l’inviter à produire endéans le mois, entre autre, les preuves de ses revenus. Aucune suite n'a été 

donnée à cette invitation de sorte qu’il n’est pas possible de vérifier si cette personne remplit bien les 

conditions visée à l’article 10 §1er, al. 1, 4° de la loi sur les étrangers […] », et d’en déduire que 

« l'étranger rejoint n’a pas prouvé qu'il dispose de moyens de subsistances stables, réguliers et 

suffisants tel que prévu au §5 de l'article 10 pour subvenir à ses propres besoins et à ceux des 

membres de sa famille afin que ces derniers ne deviennent pas une charge pour les pouvoirs publics », 

ce qui suffit à justifier cette décision. 

 

La partie défenderesse n’était par conséquent pas davantage en mesure de prendre en considération 

les circonstances individuelles de l’espèce pour déterminer les moyens nécessaires au requérant et à 

son épouse pour subvenir à leurs besoins propres sans devenir une charge pour les pouvoirs publics, 

conformément à l’article 12 bis, § 2, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 dont la violation est 

invoquée en termes de requête. 

 

En ce que la partie requérante invoque être employée depuis neuf ans et jouir de revenus d’un montant 

mensuel de 1.449,20 euros, et en ce qu’elle produit en annexe de sa requête des documents à cet 

égard, le Conseil rappelle la jurisprudence administrative constante en vertu de laquelle les éléments 

qui n’avaient pas été invoqués par la partie requérante en temps utile, c’est-à-dire avant que l’autorité 

administrative ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès 

lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de se replacer au moment même où l’acte administratif 

a été pris (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002).   

 

Enfin, s’agissant de l’argument développé en termes de requête selon lequel « Madame [M.] et son mari 

ne pourraient devenir une charge plus lourde pour les pouvoirs publics puisque Madame [M.] bénéficie 

déjà de l’octroi d’un revenu d’intégration au taux chef de famille. Elle ne pourrait dès lors recevoir une 

somme supérieure pour le simple motif que son mari est présent sur le territoire belge. De plus, les 

personnes bénéficiaires d’un revenu d’intégration doivent démontrer qu’elles recherchent un emploi ce 

que fera son mari dès son arrivée sur le territoire. Madame [M.], de son côté, termine sa formation et 

devrait être en mesure d’exercer un emploi dès la fin du mois de juin », il apparaît particulièrement 

étonnant en l’espèce, puisque, notamment, il attribue à l’épouse du requérant le nom de « [M.] » qui 

n’est pas le sien  et qu’il indique que la regroupante bénéficie du revenu d’intégration sociale au taux 

chef de famille, ce qui est en contradiction avec le contenu des pièces annexées au recours. Partant, 

cet argument est dénué de toute pertinence. 

 

4.2. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

 

 

5. Questions préjudicielles. 
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5.1. En termes de dispositif, la partie requérante sollicite du Conseil qu’il pose, avant dire droit, trois 

questions préjudicielles, les deux premières à la Cour constitutionnelle, et la troisième à la Cour de 

justice de l’Union européenne. 

  

La première question préjudicielle est formulée comme suit : « L’article 40 ter de la loi du 15 décembre 

1980 tel que modifié par la loi du 26 mai 2011 et cette dernière en son article 9, interprété en ce sens 

que la nouvelle réglementation qu’il contient en ce qui concerne les personnes pouvant invoquer le droit 

au regroupement familial auprès de la descendant (sic) dont ils sont à la charge s’applique également 

aux demandes en cours d’examen, au niveau administratif ou juridictionnel, violent-t-ils les articles 10 et 

11 de la Constitution, combinés avec le principe de la sécurité juridique, en ce qu’une distinction est 

opérée entre ceux à l’égard desquels une décision a été prise avant l’entrée en vigueur de la loi et les 

autres ? ».  

 

La seconde question préjudicielle est la suivante : « L’article 40 ter de la Loi du 15 décembre 1980 tel 

que modifié par la loi du 26 mai 2011 viole-t-il les articles 10 et 11 de la Constitution lus isolément 

combinés avec l’article 22 de la Constitution qui protège le droit au respect de la vie familiale en ce qu’il 

impose aux membres de la famille d’un Belge et au Belge des conditions plus strictes que celles qui 

sont imposées aux membres de famille du citoyen européen et au citoyen européen lui-même ? ». 

 

La troisième question préjudicielle est rédigée comme suit : « L’article 40 ter de la Loi du 15 décembre 

1980 tel que modifié par la loi du 26 mai 2011 viole-t-il les articles 18 et 20 du TFUE, l’article 3 de la 

directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil, du 29 avril 2004, et les articles 7 et 21 de la 

Charte qui protège le droit au respect de la vie familiale et interdisent les discriminations en modifiant la 

législation nationale de manière à soumettre les membres de la famille d’un Belge et au Belge des 

conditions plus strictes que celles qui sont imposées aux membres de famille du citoyen européen et au 

citoyen européen lui-même ? ». 

 

5.2.  Le Conseil observe que les questions préjudicielles que la partie requérante sollicite de voir posées 

n’ont aucun rapport avec le développement de son moyen, ni,  de manière plus générale, avec le cas 

d’espèce, celui-ci concernant une demande de visa regroupement familial introduite par la partie 

requérante en vue de rejoindre une ressortissante marocaine autorisée au séjour en Belgique,  sur la 

base de l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980 et non sur celle de l’article 40ter de la même loi 

faisant l’objet desdits questions préjudicielles et qui concerne le regroupement familial avec un Belge. 

 

6. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit février deux mille treize par : 

 

Mme M. GERGEAY, Président F. F., juge au contentieux des 

étrangers 

 

Mme B. RENQUET, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

B. RENQUET  M. GERGEAY 


